
AFFICHE LE

CONSEIL COMMUNAUTAIRE
SEANCE DU 22 JUILLET 2020

COMPTE RENDU

L’An DEUX MILLE VINGT, le 22 juillet à 18h00, le Conseil Communautaire de la COMMUNAUTE DE COMMUNES CONVERGENCE GARONNE 
dûment convoqué, s’est réuni à PAILLET sous la présidence de Monsieur Jocelyn DORÉ.

Date de convocation : 16 juillet 2020

Présents : Daniel BOUCHET, Béatrice CARRUESCO, Didier CAZIMAJOU, Didier CHARLOT, Dominique CLAVIER, Andreea DAN DOMPIERRE, 
Bernard DANEY, François DAURAT, Jean-Marc DEPUYDT, Jocelyn DORÉ, Mylène DOREAU, Laurence DOS SANTOS (s), Thomas FILLIATRE, 
Bruno GARABOS, Michel GARAT, Jérôme GAUTHIER, Alain GIROIRE, Vincent JOINEAU, Pierre LAHITEAU, Michel LATAPY, Corinne LAULAN, 
André MASSIEU, Bernard MATEILLE, Valérie MENERET, Jean-Bernard PAPIN, Patricia PEIGNEY, Jean-Marc PELLETANT, Denis PERNIN, Sylvie 
PORTA, Alain QUEYRENS (à partir de la délibération 2020-106), Pascal RAPET, Audrey RAYNAL, Denis REYNE, Françoise SABATIER QUEYREL, 
Jean-Patrick SOULÉ, Aline TEYCHENEY.

Absents : Bernard DANEY (pouvoir T. FILLIATRE), Bernard DRÉAU (pouvoir C. LAULAN), Ph. DUBOURG, Laurence DUCOS, Maryse FORTINON 
(pouvoir à B. MATEILLE), Julien LE TACON (pouvoir J-P SOULÉ), Jean-Claude PEREZ (pouvoir à D. CAZIMAJOU), Alain QUEYRENS (pouvoir à 
J. DORÉ jusqu’à la délibération 2020-105), Mariline RIDEAU (pouvoir à M. DOREAU)

Point à
l’ordre
du jour

Numéro de
délibératio

n
Délibération Sens de la décision Résultats du vote

1 2020/092
RESSOURCES HUMAINES - 
Désignation d’un représentant 
au CNAS

Est élu :
Monsieur Bernard MATEILLE, Vice-Président Ressources Humaines

POUR : 41
CONTRE : 0
ABSTENTION : 0

2 2020/093
RESSOURCES HUMAINES - 
Recours aux contrats 
d’apprentissage

Le Conseil communautaire,
DÉCIDE le recours aux contrats d’apprentissage ;
DECIDE de  conclure  dès  la  rentrée  prochaine  les  contrats
d’apprentissage conformément au tableau suivant :

Service Nombre de postes Diplôme préparé Durée  de  la
Formation

Multi accueil Ocabelou 1

CAP
Accompagnant
Educatif  Petite
Enfance

1  an  -
2020/2021

Service  Ressources
Humaines

1
Bachelor  Chargé
des  ressources
humaines

1  an  -
2020/2021

DIT que les crédits nécessaires sont inscrits au budget ;

AUTORISE Monsieur le  Président  ou son représentant  à  signer  tout
document  relatif  à  ce  dispositif  et  notamment  les  contrats
d’apprentissage ainsi que les conventions conclues avec les Centres de
Formation d’Apprentis ;

POUR : 41
CONTRE : 0
ABSTENTION : 0

Membres en exercice     :   ………………….

Présents au début du Conseil : …….
     dont suppléants : ……………………….
Absents au début du Conseil : 
    pouvoirs : ……………………………....

43

34
1
9
7 



3 2020/94

RESSOURCES HUMAINES - 
Autorisation de principe de 
recourir aux contrats 
d’accroissement d’activités

Considérant la nécessité de créer 80 emplois non permanents compte 
tenu d’un accroissement temporaire dans les accueils de loisirs jusqu’au
31 décembre 2020 dans le service enfance-jeunesse, le temps de 
réorganiser le service.
En conséquence, il est proposé le recrutement d'agents contractuels de 
droit public pour faire face temporairement à des besoins liés à un 
accroissement temporaire d'activité, dans les conditions fixées à 
l'article 3 I 1°) de la loi susvisée, pour une durée maximale de douze 
mois, compte tenu, le cas échéant, du renouvellement du contrat, 
pendant une même période de dix-huit mois consécutifs, dans la limite 
des crédits budgétaires.
Le Conseil communautaire,
DECIDE :
- d’adopter la proposition de Monsieur le Président ;
- de modifier le tableau des emplois ;
- que les dispositions de la présente délibération prendront effet pour 
les contrats conclus après le 1er août 2020 ;

POUR : 41
CONTRE : 0
ABSTENTION : 0

4 2020/095

RESSOURCES HUMAINES - 
Autorisation de principe de 
recourir aux contrats 
saisonniers

Considérant la nécessité de créer 50 emplois non permanents compte
tenu d’un accroissement saisonnier dans les accueils de loisirs jusqu’au
31  décembre  2020  dans  le  service  enfance-jeunesse,  le  temps
d’organiser ce service.
En conséquence, il est proposé le recrutement d'agents contractuels de
droit  public  pour  faire  face  temporairement  à  des  besoins  liés  à  un
accroissement saisonnier d'activité, dans les conditions fixées à l'article
3 I 2°) de la loi susvisée, pour une durée maximale de six mois, compte
tenu, le cas échéant, du renouvellement du contrat, pendant une même
période de douze mois consécutifs.
Après en avoir délibéré, le conseil communautaire,
DECIDE :
- d’adopter la proposition de Monsieur le Président ;
- de modifier le tableau des emplois ;
- que les dispositions de la présente délibération prendront effet pour
les contrats conclus après le 1er août 2020 ;
DIT  que  les  crédits  correspondants  sont  inscrits  au budget  principal
2020 ;

POUR : 41
CONTRE : 0
ABSTENTION : 0

6 2020/096

RESSOURCES HUMAINES - 
Autorisation de principe de 
recourir aux contrats de 
remplacements

CONSIDERANT la nécessité de remplacer rapidement, certains agents
absents (fonctionnaires ou agents contractuels) dans les services où le
taux  d’encadrement  est  requis,  où  l’activité  est  reconnue  comme
essentielle au plan de continuité d’activité à compter du 1er août 2020,
en raison de d’un temps partiel  thérapeutique/disponibilité de courte
durée/congés  annuels/CITIS/congé  maladie/de  grave  maladie/longue
maladie/d’un  congé  longue  durée/maternité/parental/présence
parentale/de solidarité familiale ; 
En conséquence, il est proposé le recrutement d’agents contractuels de
droit  public  pour  faire  face  temporairement  à  des  besoins  liés  au
remplacement  de  fonctionnaires  ou  d’agents  contractuels  dans  les
conditions fixées à l'article 3-1 de la loi susvisée.
Après en avoir délibéré, le conseil communautaire,
DECIDE :
-d’adopter la proposition de Monsieur le Président ;
-de modifier le tableau des emplois ;
- que les dispositions de la présente délibération prendront effet pour
les contrats conclus après le 1er août 2020 ;
DIT  que  les  crédits  correspondants  sont  inscrits  au budget  principal
2020 ;

POUR : 41
CONTRE : 0
ABSTENTION : 0

7 2020/097

RESSOURCES HUMAINES - 
Autorisation de principe de 
recourir aux personnels 
extérieurs

CONSIDERANT  les  activités  de  la  communauté  de  communes  et
notamment celles des accueils de loisirs qui nécessitent le recours à du
personnel  pour  assurer  les  fonctions  d’entretien  des  locaux,  de
restauration ou des petites interventions techniques ;
Il est proposé d’avoir recours à des associations intermédiaires qui sont
des associations ayant pour objet de permettre à des personnes sans
emploi  qui  rencontrent  des  difficultés  sociales  et  professionnelles
particulières  de  bénéficier  de  contrats  de  travail  pour  faciliter  leur
insertion.
Après en avoir délibéré, le Conseil communautaire,
AUTORISE  Monsieur  le  Président  à  recourir  aux  associations
intermédiaires  pour  assurer  les  fonctions  d’entretien  des  locaux,  de
restauration ou des petites interventions techniques ;
DIT  que  les  crédits  correspondants  sont  inscrits  au budget  principal
2020

POUR : 41
CONTRE : 0
ABSTENTION : 0

2



8
2020/098

-1

RESSOURCES HUMAINES - 
Adhésion au service de 
médecine préventive

CONSIDERANT les prestations proposées par le service de médecine
professionnelle et préventive du Centre de Gestion de la Gironde telles
que décrites dans la charte d’organisation et de fonctionnement et le
projet de convention ;
CONSIDERANT que la collectivité est tenue de prendre les dispositions
nécessaires pour éviter toute altération de l’état de santé des agents du
fait de leur travail,  notamment en surveillant les conditions d’hygiène
du travail, les risques de contagion et l’état de santé des agents ;
Après en avoir délibéré, le conseil communautaire,
DECIDE :
-  de  solliciter  le  Centre  de  Gestion  de  la  Gironde  pour  adhérer  au
service  de  médecine  professionnelle  et  préventive  qu’il  propose  aux
collectivités ;
-  d’autoriser  Monsieur  le  Président  à  conclure  la  convention
correspondante d’adhésion au Service de Médecine Professionnelle et
Préventive selon projet annexé à la présente délibération ;
-  de  prévoir  les  crédits  correspondants  au  budget  principal  de  la
collectivité.

POUR : 41
CONTRE : 0
ABSTENTION : 0

9 2020/099

RESSOURCES HUMAINES - 
Création d’un contrat de projet 
en charge de mettre en place un 
plan de gestion du lac de 
Laromet et des missions annexes

Monsieur le Vice-président propose de créer un emploi non permanent
dans  la  catégorie  hiérarchique  A  afin  de  mener  à  bien  les  projets
identifiés suivants : 
Mise  en  place  d’un  plan  de  gestion  du  lac  de  Laromet  et
accompagnement de la mise en place du nouveau marché SPANC, et
quelques missions conseil en environnement pour une durée de 1 an,
soit du 1er octobre au 30 septembre 2021 inclus.
Après en avoir délibéré, le conseil communautaire

DECIDE : 
- de créer au tableau des emplois le poste correspondant au contrat de
projet tel que définit ci-avant,
-  que  les  dispositions  de  la  présente  délibération  prendront  effet
immédiatement ;
DIT  que  les  crédits  sont  inscrits  au  budget  principal  2020  de  la
collectivité et devront l’être lors des prochains budgets ;

POUR : 32
CONTRE : 0
ABSTENTION : 9

10 2020/100

ENVIRONNEMENT – Demande 
de subvention 2020 pour la 
mission d’ingénierie dans le 
cadre de l’étude du lac de 
Laromet

LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE, 
Après en avoir délibéré,
AUTORISE M. le Président à déposer les demandes de subvention pour
les missions dédiées à l’étude du plan de gestion et valorisation du lac
de Laromet auprès de :
- Conseil Départemental de la Gironde ;
- Agence de l’Eau Adour Garonne.

Sur la base du plan de financement suivant :
POUR : 32
CONTRE : 0
ABSTENTION : 9

11 2020/101

RESSOURCES HUMAINES - 
Création d’un contrat de projet 
charge de mettre en place des 
procédures dématérialisées

Monsieur le Vice-président propose de créer un emploi non permanent
dans  la  catégorie  hiérarchique  C  afin  de  mener  à  bien  le  projet  ou
l’opération identifiée suivante : 
Mise en place des procédures dématérialisées,  notamment du portail
achats, accompagnement des services pour une durée de 1 an soit du
1er novembre au 31 octobre 2021 inclus.
Après en avoir délibéré, le Conseil communautaire
DECIDE : 
- de créer au tableau des emplois le poste correspondant au contrat de
projet tel que définit ci-avant,
-  que  les  dispositions  de  la  présente  délibération  prendront  effet
immédiatement ;
DIT  que  les  crédits  sont  inscrits  au  budget  principal  2020  de  la
collectivité et devront l’être lors des prochains budgets

POUR : 41
CONTRE : 0
ABSTENTION : 0

3



12 2020/102

ENVIRONNEMENT – Demande 
de subvention 2020 pour la 
réalisation de l’année 9 du plan 
de gestion et restauration 
écologique de l’espace naturel 
sensible de l’île de Raymond

CONSIDERANT le plan de gestion de l’île  de Raymond composé d’un
objectif de restauration écologique du site ainsi que de sa valorisation
par des actions de sensibilisation à l’environnement ;
CONSIDERANT  l’étude  en  cours  pour  la  réactualisation  du  plan  de
gestion,  soutenue  par  le  Département  de  la  Gironde  et  l’Agence  de
l’Eau Adour Garonne à hauteur de 80% du coût H.T de l’étude ;
CONSIDERANT  les  moyens  humains  et  les  frais  de  fonctionnement
dédiés au pilotage et à la gestion du site ;
Ayant entendu les explications de M. le Rapporteur,
LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE, 
Après en avoir délibéré,
AUTORISE M. le Président à déposer les demandes de subvention pour
l’année 9 du plan de gestion et de restauration écologique de l’île  de
Raymond auprès de :
- Conseil Départemental de la Gironde ;
- Agence de l’Eau Adour Garonne.
Sur la base du plan de financement suivant :

POUR : 40
CONTRE : 1
ABSTENTION : 0

13 2020/103

GEMAPI – Approbation de la 
modification des statuts du 
Syndicat Mixte d’Aménagement 
du Bassin Versant du Ciron

Madame  la  Rapporteure  expose  au  conseil  communautaire  que  le
Syndicat Mixte d’Aménagement du Bassin Versant du Ciron a engagé
une modification statutaire.
Après en avoir délibéré,
LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE, 
APPROUVE  la  modification  des  statuts  du  Syndicat  Mixte
d’Aménagement du Bassin versant du Ciron.

POUR : 41
CONTRE : 0
ABSTENTION : 0

14 2020/104
ECONOMIE – Attribution des 
aides COVID

CONSIDERANT les demandes d’aide des entreprises 
CONSIDERANT  l’analyse  et  l’instruction  par  les  services  de  la
Communauté  de  commune  sur  la  base  du  règlement  d’intervention
relatif à l’aide exceptionnelle COVIDAprès en avoir délibéré,
LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE, 
Décide de :
-  ATTRIBUER  une  aide  économique  exceptionnelle  sous  forme  de
subvention,  pour  un  montant  global  de  24  800  euros  aux  27
entreprises,  dont  le  SIRET,  adresse,  nom  du  représentant  légal  et
montant de subvention sont listées ci-dessous. 
- D’IMPUTER les dépenses associées sur les crédits prévus à cet effet
au budget de l'exercice
- DE PROROGER le dispositif jusqu’au 31 juillet 2020.

POUR : 41
CONTRE : 0
ABSTENTION : 0

15 2020/105
ELECTION - Création des 
commissions communautaires et
désignation des membres

Après en avoir délibéré, LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE,
CRÉE les commissions thématiques intercommunales suivantes :
- Commission n°1 : Finances
- Commission n°2 : Ressources Humaines
- Commission n°3 : Développement Economique
- Commission n°4 : Services à la population / Gens du Voyage 
- Commission n°5 : Bâtiments / Ouvrages / Voiries
- Commission n°6 : Prévention et Gestion des Déchets
- Commission n°7 : Aménagement du territoire / Urbanisme 
- Commission n°8 : GEMAPI
- Commission n°9 : Culture
- Commission n°10 : Sport
- Commission n°11 : Enfance / Jeunesse
- Commission n°12 : Environnement et Espaces naturels
- Commission n°13 : Tourisme

POUR : 41
CONTRE : 0
ABSTENTION : 0

16 2020/106
ELECTION - Election des 
délégués communautaires au 
SEMOCTOM

LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE,
CONSTATE  l’élection  des  délégués  suivants  pour  siéger  au
SEMOCTOM 

POUR : 41
ABSTENTION : 0

4



17 2020/107
ELECTION - Election des 
délégués communautaires à 
l’UCTOM

LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE,
CONSTATE  l’élection  des  délégués  suivants  pour  représenter  la
Communauté de communes à l’UCTOM

POUR : 41
ABSTENTION : 0

18 2020/108

ELECTION - Election des 
délégués communautaires au 
SIVOM d'ADDUCTION d'EAU 
ET d'ASSAINISSEMENT de 
SAINT BRICE

LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE,
CONSTATE  l’élection  des  délégués  suivants  pour  représenter  la
Communauté  de  communes  au  SIVOM  d’adduction  d’eau  et
d’assainissement de Saint Brice POUR : 41

ABSTENTION : 0

19 2020/109

ELECTION - Election des 
délégués communautaires au 
SYNDICAT d'ADDUCTION 
d'EAU ET d'ASSAINISSEMENT 
de LANGOIRAN (SIAEPA-L)

LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE,
CONSTATE  l’élection  des  délégués  suivants  pour  représenter  la
Communauté de communes au SIAEPA de Langoiran

POUR : 41
ABSTENTION : 0

20 2020/110

ELECTION - Election des 
délégués communautaires au 
SYNDICAT MIXTE 
d’AMENAGEMENT du BASSIN 
VERSANT de L'OEUILLE 
(SMABVO)

LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE, 
DIT que le Président est membre de droit ;
CONSTATE l’élection des délégués suivants pour représenter la 
Communauté de communes au Comité syndical du SMABVO

POUR : 41
ABSTENTION : 0

21 2020/111

ELECTION - Election des 
délégués communautaires au 
SYNDICAT MIXTE du DROPT 
AVAL

LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE, 

CONSTATE  l’élection  des  délégués  suivants  pour  représenter  la
Communauté de communes au Syndicat Mixte du Dropt Aval

POUR : 41
CONTRE : 0
ABSTENTION : 0

2020/112

ELECTION - Election des 
délégués communautaires au 
conseil d’administration de la 
crèche associative CROQUE 
LUNE

Le Conseil Communautaire,
CONSTATE l’élection des délégués communautaires suivants au CA de
la Crèche associative Croque-Lune

POUR : 41
ABSTENTION : 0

5



2020/113

ELECTION- Election des 
délégués communautaires à 
l’assemblée générale de la 
Mission Locale des 2 Rives 
(ML2R)

LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE,
DIT que le Président est membre de droit ;
CONSTATE  l’élection  des  délégués  suivants  pour  représenter  la
Communauté de communes à la Mission Locale des Deux Rives

POUR : 41
ABSTENTION : 0

2020/114
ELECTION - Election des 
délégués communautaires à 
GIRONDE NUMERIQUE

LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE,
CONSTATE  l’élection  des  délégués  suivants  pour  représenter  la
Communauté de communes à Gironde Numérique :

TITULAIRES : SUPPLÉANTS :

Mathieu TRUFFART Claude CAMINADE

 

POUR : 41
ABSTENTION : 0

2020/115
ELECTION - Election des 
délégués communautaires au 
SDEEG

LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE,

AUTORISE le Président à signer les documents nécessaires à l’adhésion
de la CDC et à payer la cotisation de 50 € par délégué, soit 200 €.

CONSTATE  l’élection  des  délégués  suivants  pour  représenter  la
Communauté de communes au SDEEG :

Bernard MATEILLE
Jean-Patrick SOULÉ
Pascal RAPET
Sylvie PORTA

 

POUR : 41
ABSTENTION : 0

2020/116

ELECTION - Election des 
délégués communautaires au 
SYNDICAT MIXTE DU SUD 
GIRONDE

LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE, 
CONSTATE  l’élection  des  délégués  suivants  pour  représenter  la
Communauté de communes au Syndicat Mixte du Sud Gironde

POUR : 41
ABSTENTION : 0

2020/117

ELECTION - SYNDICAT MIXTE 
du SUD GIRONDE - GAL-collège
"élus" (Groupe d'Acteurs Locaux
- Programme LEADER)

LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE,
CONSTATE  l’élection  des  délégués  suivants  pour  représenter  la
Communauté de communes au GAL LEADER Sud Gironde POUR : 41

ABSTENTION : 0

6



2020/118

ELECTION - Election des 
délégués communautaires 
membre de la Commission 
d’Appel d’Offre et Jury de 
concours

LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE,
CONSTATE l’élection des membres suivant appelés à siéger au sein de
la Commission d’appel d’offres et du jury de concours

POUR : 41
ABSTENTION : 0

A Podensac, le 28 juillet 2020, 

Le Président,

#sign
#signature#

Jocelyn DORÉ

7

#signature#


